
 VIDE GRENIER 

Dimanche 5 juin 2016 de 8h00 à 18h00 - Place Maurice Baux 
 

Accueil des exposants : 6 h 30 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

A retourner, accompagné de votre chèque libellé de l’ordre de la « NJC » ainsi que de la 

photocopie de votre carte nationale d’identité et de l’attestation sur l’honneur dûment 

complétée à 

 

« NJC » – Vide-grenier 

Chez Madame BARALIER Lorette 

116 route de Gadagne – 84510 Caumont sur Durance 

Tél : 04 90 31 95 89 ou 06 25 49 58 25 

 

AU PLUS TARD LE 2 juin 2016 

 
                 EMPLACEMENTS ADULTES                                                   EMPLACEMENTS ENFANTS 
                                                                                        AUTORISATION PARENTALE 

 

NOM ………………………………………..                         NOM ……………………………………………. 

 

PRENOM …………………………………..                         PRENOM……………………………………….. 

 

ADRESSE ………………………………….                         ADRESSE ………………………………………. 

 

……………………………………………….                         …………………………………………………… 

 

TEL …………………………………………                         TEL …………………………représentant légal  

E-MAIL…………………………………….. 

Participera au vide grenier de la «NJC »                                                     de l’enfant  ……………………………… 

le dimanche 5 juin 2016 

                   Né (e) le …………………………………………. 

                          

Nbre de places souhaitées                                                       qui participera au vide grenier de la « NJC »  

le dimanche 5 juin 2016 et y vendra uniquement des 

       objets lui appartenant, sous votre entière responsabilité. 

……………… X 15 € les 4 mètres 

       Nbre de places souhaitées ……… X 1 € les 2 mètres 
 

 
La « NJC » décline toutes responsabilités en cas d’accidents et d’intempéries. 

Tout remboursement ne pourra être effectué qu’en cas d’annulation de chacune des parties 48 heures auparavant. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement –  

                   

Date et Signature 

(Précédées de la mention « Lu et Approuvé » 
 

 

 

 

 



  
 
 

REGLEMENT DU VIDE-GRENIER 

 

 
1 L’entrée du vide-grenier est gratuite pour les visiteurs. 
2 Aucune vente d’objets et de meubles neufs n’est tolérée. 
3 L’utilisation d’une sonorisation individuelle n’est pas autorisée. 
4 L’équipe organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol 

ou de détérioration de matériel ou de véhicule. 
5 La vente de boissons et de petite restauration est strictement 

réservée à l’association organisatrice. 
6 L’installation s’effectue entre 6H30 et 8H. 
7 L’association se réserve le droit de récupérer les stands non 

occupés après 8 H. 
8 En aucun cas, la somme versée pour la réservation ne pourra être 

remboursée. 
9 Quel que soit le temps, il est conseillé de se munir d’un parasol. 
10 Je m’engage à tenir mon stand ouvert de 8H à 18 H et à quitter les 

lieux avant 19H30 en ayant débarrassé et nettoyé l’espace occupé. 
11 Pour des raisons de sécurité, aucun véhicule ne sera autorisé sur 

les lieux avant 18H. 
12 Aucun emplacement ne pourra être réservé. 
13 Je joins mon règlement (chèque) à mon bulletin d’inscription. 
14 Je m’engage à présenter lors de mon arrivée au vide-grenier, ma 

carte d’identité ainsi que ce document. 
 

 

Date et signature 

Précédées de la mention « lu et approuvé » 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

    Attestation – Inscription Vide Grenier   Personne Physique 

 

 

 

Se déroulant le   DIMANCHE 5 JUIN 2016 à CAUMONT SUR DURANCE (84510) 

 
 
Je soussigné(e), 

Nom :…………………………………………….. 

Prénom :………………………………………….. 

Né(e) le :……………………………... 

A : Département :………………………. Ville :……………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………………………………… 

CP :…………….  Ville :………………………………….………………………………………..…. 

Tél. :…………………………………..… E-mail :…………………………………………………….. 

Titulaire de la pièce d’Identité N° :………………………………………… 

Délivrée le :……………………………..  Par :………………………….. 

N° immatriculation de mon véhicule :……………………………………… 

 

 

Déclare sur l’honneur : 

- de ne pas être commerçant (e) 

- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du code de commerce) 

- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R 321-9 

du code pénal 

 

 

Fait à :………………………………….  Le :……………………………….  

 
 

Signature : 

 
 

 

 

 

Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la 

Commune d’organisation  

 


